
Preuves de détournement 
 
 
 
Dans la lettre correspondante à l’envoi recommandé ci-dessous, j’ai indiqué qu’ « Assumer 
les fonctions d’acheteur négociateur à l’ECS d’Arceuil porterait sérieusement préjudice à ma 
santé». J’ai aussi évoqué les directives positives du directeur de cabinet en poste en février 
1998.  
 
L’accusé de réception ne m’est pas parvenu. Le ministère dispose de vaguemestres pour la 
distribution du courrier et a donc tout loisir pour intervenir sur le retour des accusés de 
réception. 
 
 
 
 
Preuve de dépôt de la lettre 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Preuve de bon acheminement : voir page suivante 





 

Pour économiser des frais de poste, j’ai déposés des documents au ministère contre accusé de 
réception. Le ministère nie avoir reçu mon recours préalable dans son mémoire au Conseil d’Etat. 
 

 
Pourtant j’ai bien déposé un recours préalable : 


